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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Eine Motion der grünliberalen Nationalrätin Isabelle Chevalley (VD) mit dem Titel „Food
Waste. Wirksame Kampagne darf nicht gestoppt werden!“ verlangte vom Bundesrat,
dass die Finanzierung einer Kampagne gegen Lebensmittelverschwendung weiterhin
vom Bund sichergestellt werde. Das Anliegen dieser Forderung wurde zwar unterstützt,
jedoch wurde die Motion von Seiten des Bundesrates aus finanziellen Gründen zur
Ablehnung empfohlen. Diesem Rat folgte die grosse Kammer mit 121 zu 62 Stimmen, was
zur Ablehnung der Motion führte. Diese war damit gescheitert. 1

MOTION
DATUM: 09.03.2017
LAURA SALATHE

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN) a déposé une motion visant à éviter le gaspillage alimentaire par une régulation
moindre. Celle-ci – lancée par le directeur de l'USAM et conseiller national libéral-
radical Hans-Ulrich Bigler (fdp/prl, ZH) – s'appuie sur une étude délivrée à la demande
de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), par la Haute école des sciences
appliquées de Zurich (ZHAW) sur les déchets organiques issus de l'industrie
agroalimentaire. Cette étude montre que sur les 2,3 millions de tonnes de denrées
alimentaires gaspillées en Suisse (soit un tiers des denrées destinées à la consommation
en Suisse), 350'000 tonnes pourraient être évitées. La rapporteuse francophone de la
commission dépositaire de la motion, Isabelle Chevalley (glp/pvl, VD), estime que ces
pertes pourraient, par le biais de changements législatifs, être évitées. La commission
souhaite ainsi que des simplifications, réductions et suppressions des réglementations
en vigueur soient mises en place afin de faire un pas vers une réduction du gaspillage.
La conseillère nationale rappelle que le Conseil fédéral, dans son rapport relatif à la
mise en place d'une économie verte, nomme ce point-là comme étant important, sans
oublier que la réduction de 50% du gaspillage alimentaire d'ici à 2030 est l'un des
objectifs de l'agenda 2030 des Nations Unies, adopté par la Confédération.
Il s'agirait donc de passer en revue l'ensemble des ordonnances, directives et lois
pouvant impacter le gaspillage alimentaire. Plus spécifiquement, deux exemples sont
pointés du doigt: premièrement, la date de péremption qu'il s'agirait de repenser afin
d'indiquer différemment aux consommateurs et consommatrices jusqu'à quand ils
peuvent manger leurs produits et deuxièmement l'interdiction, suite à la crise de la
vache folle dans les années 1990, de la revalorisation des restes de nourriture en
aliments pour animaux (les restes des restaurants utilisés comme nourriture pour les
cochons étant l'exemple le plus courant). 
Concernant le premier point, le conseiller fédéral Alain Berset a tenu à rappeler que, ni
le Conseil fédéral, ni l'Administration fédérale ne sont en charge de réguler les dates de
péremption sur les produits. Une ordonnance allant dans ce sens existait bel et bien,
mais celle-ci a été supprimée il y a une dizaine d'années. L'industrie est en charge
d'indiquer ces dates. De plus, le Conseil fédéral estime que la motion n'est que peu
claire, fournissant trop peu d'exemples et erronée. En effet, selon Alain Berset, cette
motion risquerait d'amener plus de législation qu'elle n'en supprimerait, prenant
l'exemple des dates de péremption sur les yoghourts (qui n'a aujourd'hui plus de
législation).
Contre l'avis du Conseil fédéral qui appelait à rejeter cette motion pour les raisons
évoquées en amont, le Conseil national l'adopte par 161 voix contre 14 et 10 abstentions.
Celle-ci devrait être traitée par la chambre haute lors de la session d'hiver 2017. 2

MOTION
DATUM: 07.06.2017
KAREL ZIEHLI
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

La chambre du peuple rejette une motion de la verte-libérale Isabelle Chevalley (pvl,
VD) qui demandait à ce que les troupeaux de moutons soient mieux protégés. La
députée vaudoise n'axe pas sa demande principalement sur le loup mais bien plus sur
les autres causes générant la grande majorité des morts de moutons en pâturage, à
savoir les chutes, les maladies, les fils barbelés, etc. A cela, le conseiller fédéral en
charge des questions agricoles, Johann Schneider-Ammann, répond que la
Confédération s'engage depuis 2003 dans cette direction, ses aides incitant à la
surveillance des troupeaux par des bergers. De plus, l'implémentation de mesures
concrètes pour la protection des troupeaux est une compétence cantonale et non
fédérale. Le Conseil national rejoint donc, à 134 voix contre 55 sans abstention, la
proposition du Conseil fédéral de rejeter cette présente motion. 3

MOTION
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

La CSEC-CN avait déposé une motion incombant tout propriétaire de chat à faire pucer
leur animal, de sorte de pouvoir les identifier électroniquement. Ce texte présente
l'avantage de pouvoir stériliser tout chat n'ayant pas d'identification électronique et
ainsi de mieux contrôler la prolifération des chats errants. Comme précisé par la
rapporteuse francophone de la commission, Isabelle Chevalley (pvl, VD), cette
prolifération est problématique d'un point de vue du bien-être animal – les chats
errants développant souvent des maladies – mais également d'un point de vue de la
protection de la biodiversité. En effet, un chat tue, par exemple, en moyenne 20
oiseaux par années. De plus, l'identification électronique des chats ferait suite à celle
des chiens, déjà en place depuis de nombreuses années. 
La conseillère nationale thurgovienne Diana Gutjahr (udc, TG) s'oppose à cette motion
pour deux raisons principales: d'une part, cela serait, selon elle, transposer la
responsabilité individuelle des propriétaires de chats à une responsabilité étatique –
les autorités qui seraient chargées de pucer les chats errants – et d'autre part, la mise
en œuvre de ces mesures coûterait énormément à la collectivité.
Le Conseil fédéral estime, quant à lui, que leur mise en place serait complexe et que la
situation des chats ne peut être comparée à celle des chiens en ce qui concerne
l'identification électronique – ces derniers devant posséder une puce pour des raisons
de sécurité publique. Alain Berset a toutefois tenu à préciser que les autorités allaient
poursuivre leurs efforts d'information sur cette thématique auprès de la population
ainsi «qu'examiner des mesures en vue de faciliter la tâche des cantons dans
l'exécution du droit»; les cantons et communes étant responsable sur ces questions.
Ces arguments ont convaincu une majorité d'élu.e.s, qui rejettent la motion par 97 voix
contre 88. 4

MOTION
DATUM: 10.07.2019
KAREL ZIEHLI

Suite à l'acceptation de l'initiative parlementaire Buttet (pdc, VS) sur l'obligation de
déclaration de la viande halal ou kasher importée, la CSEC-CN avait élaboré un avant-
projet soumis à consultation. Après avoir pris en considération les différents avis
exprimés lors de la phase de consultation, la commission a reformulé une motion
qu'elle soumet au Parlement. Rapporteuse francophone de la commission, Isabelle
Chevalley (pvl, VD) a souligné que le projet élaboré par la CSEC-CN visait une meilleure
transparence dans la méthode d'abattage, afin que les consommateurs et
consommatrices puissent être informé.e.s au mieux. La commission souhaiterait que
cette transparence s'applique tant à la viande indigène qu'à la viande importée. Une
indication sur les produits carnés devrait donc permettre à tout un chacun de savoir si
l'animal a été abattu selon les méthodes halal ou kasher, deux techniques interdites en
Suisse mais dont la viande peut être importée. Isabelle Chevalley a fait remarquer que la
viande de lapin importée produite dans des conditions non-admises en Suisse doit
explicitement contenir l'indication «Issu d'un mode d'élevage non admis en Suisse». 
Une forte minorité a proposé de rejeter le texte (le projet de motion a été accepté, en
commission, par 10 voix contre 10 et 3 abstentions, avec la voix prépondérante du
président). Le député de l'UDF, Andreas Gafner (BE) a expliqué qu'une grande partie du
problème soulevé par l'initiative parlementaire Buttet avait pu être réglée au travers
d'un changement législatif touchant aux contingents de viande halal et kasher importée.
Pour la minorité, la motion impliquerait une charge administrative qui ne se justifie plus
et qui serait trop lourde à mettre en œuvre. En effet, tous les produits à base de viande
seraient concernés, même les produits transformés, ce qui pourrait présenter des
difficultés aux importateurs. 
Le Conseil fédéral s'oppose au texte proposé par la CSEC-CN. En plénum, le conseiller
fédéral Alain Berset a, en effet, rappelé qu'un rapport traitant de la question de

MOTION
DATUM: 11.03.2020
KAREL ZIEHLI
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l'étiquetage des produits alimentaires dont le mode de production diffère des normes
suisses est en phase de rédaction. Le Conseil fédéral estime qu'il serait plus sage
d'attendre les conclusions de ce rapport avant de prendre toute décision. Ce rapport
se penchera notamment sur la marge de manœuvre des autorités sur cette question, eu
égard aux engagements internationaux de la Suisse. 
Une majorité du Conseil national n'a pas souhaité attendre le rapport susmentionné
avant d'agir et a soutenu la motion de la CSEC-CN (122 voix contre 65 et trois
abstentions). Les voix s'y opposant sont majoritairement venues des groupes de l'UDC
et du PLR. 5

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

Im Dezember 2016 äusserte sich der Nationalrat positiv zur sachgerechten Verwendung
von Biomasse. Das in Form einer Motion Semadeni (sp, GR) vorliegende Anliegen
forderte, dass biogene Abfälle vergärt oder stofflich verwertet werden sollten, bevor sie
dem Nährstoffkreislauf endgültig entzogen und verbrannt würden. Eine Verbrennung
wäre nur noch erlaubt, wenn sich die Verwertung oder Vergärung als nicht sachgerecht
oder nicht möglich herausstellen würde. Damit geht das Anliegen im Bereich der
Nahrungsmittelabfälle weniger weit als die bereits überwiesene parlamentarische
Initiative Chevalley (glp, VD), die ein komplettes Verbrennungsverbot fordert, jedoch
etwas weiter als eine 2014 überwiesene Motion Lustenberger (cvp, LU), die ebenfalls die
sachgerechte Verwendung von Biomasse-Reststoffe fördern wollte. Der Nationalrat
stimmte dem Anliegen der Bündner Sozialdemokratin auf Antrag des Bundesrates
stillschweigend zu. Das Geschäft gelangt nun an den Zweitrat. 6

MOTION
DATUM: 16.12.2016
MARLÈNE GERBER

Nationalrätin Isabelle Chevalley (glp, VD) führte in einer Motion aus, dass oxo-abbaubare
Kunststoffe einen Oxidationszusatz enthielten, der dazu führe, dass der Kunststoff
unter Einfluss von Hitze und UV-Licht abgebaut werde. Das Plastik zerfalle daraufhin in
sehr kleine Stücke (sogenanntes Mikroplastik), welches sich schliesslich in der Umwelt
wiederfinde, die Gewässer und den Boden belaste und letztlich in die Nahrungskette
gelange.
Um diese Säcke zu verbieten, forderte Nationalrätin Isabelle Chevalley den Bundesrat
auf, gestützt auf das USG eine entsprechende Verordnung zu erlassen.
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion; der Nationalrat stimmte der
Annahme im Winter 2019 diskussionslos zu. 7

MOTION
DATUM: 20.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im Sommer 2020 befasste sich der Ständerat mit einer Motion Chevalley (glp, VD),
welche oxo-abbaubare Kunststoffe in der Schweiz verbieten will. Martin Schmid (fdp,
GR) erläuterte für die UREK-SR, dass diese Kunststoffe nicht nur als Mikroplastik in der
Umwelt, sondern auch bei der Abfallverwertung Probleme verursachen könnten, wenn
sie fälschlicherweise als biogener Abfall oder in separaten Kunststoffsammlungen
entsorgt würden. Ein Verbot stelle für Schweizer Wirtschaft und Handel zudem kein
Problem dar, da diese Kunststoffe in der Schweiz kaum verwendet würden, resümierte
Schmid. Der Ständerat nahm die Motion in der Folge stillschweigend an. 8

MOTION
DATUM: 03.06.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Mittels Motion wollte Isabelle Chevalley (glp, VS) erreichen, dass der Bundesrat
Massnahmen ergreift, die das Risiko mindern sollen, dass Mineralöle in Kosmetika
gelangen. Mineralöle, die als Hauptbestandteile in vielen Lippenkosmetika vorhanden
seien, könnten krebserregende Substanzen enthalten oder sich im Körper – unter
anderem in den Lymphknoten und der Leber – anlagern. Obwohl sie in Lebensmitteln
bereits verboten seien, dürften sie für Lippenstifte und Balsame nach wie vor
verwendet werden. Dies geht gemäss der Motionärin nicht an, da Teile dieser Produkte
ebenfalls geschluckt würden. Zur Wahrung des Vorsorgeprinzips und aufgrund der
vorhandenen Alternativen solle der Bundesrat die entsprechenden Substanzen auch in
Kosmetika verbieten. 
In seiner Stellungnahme zeigte sich der Bundesrat nicht einverstanden mit diesen
Begründungen. Zum einen seien Mineralöle in Lebensmitteln nicht verboten, zur
Gewährleistung des Gesundheitsschutzes gelte vielmehr die Einhaltung der guten
Herstellungspraxis. Zum anderen dürften Mineralöle in Kosmetika nur dann verwendet
werden, wenn sie nicht gesundheitsgefährdend wirkten. Die Schweiz sei Teil einer
Arbeitsgruppe der Europäischen Kommission für kosmetische Erzeugnisse, die Daten
der Mitgliedstaaten zu Mineralölen ausgewertet habe. Es habe sich gezeigt, dass
lediglich ein begrenztes Risiko bestehe und es daher auch keine Rechtfertigung gebe,
Mineralöle in Kosmetika zum Schutz der Gesundheit der Konsumentinnen und
Konsumenten einzuschränken oder gar zu verbieten. Stattdessen gelte es, die
Zusammenarbeit auf europäischer Ebene weiterzuführen, aus der Wissenschaft
stammende Erkenntnisse zu verfolgen und keine technischen Handelshemmnisse zu
schaffen. 
Diese Worte schienen den Nationalrat zu überzeugen. Er lehnte die Motion in der
Sommersession 2020 diskussionslos und stillschweigend ab. 9

MOTION
DATUM: 19.06.2020
JOËLLE SCHNEUWLY

1) AB NR, 2017, S. 327 f.
2) AB NR, 2017, S. 942; Organische Verluste aus der Lebensmittelindustrie in der Schweiz - ZHAW/BAFU - 2016; TG, 6.6.17
3) AB NR, 2018, S. 97
4) AB NR, 2019, S.2215 ff. ; Communiqué de presse de la CSEC-CN du 16.08.19
5) AB NR, 2020, S.295 ff. 
6) AB NR, 2016, S. 2285
7) AB NR, 2019, S. 2427
8) AB SR, 2020, S. 322 f; Medienmitteilung UREK-SR vom 18.2.20
9) AB NR, 2020, S. 1140
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